
PROCÈS-VERBAL 
 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

(dans le cadre du Lac-à-l’épaule) 
 

Jeudi 8 décembre 2022, 11 h 40 à 12 h (midi) 
Doubletree I Hilton, salle Champagne 

6700, route Transcanadienne, Pointe-Claire, Québec H9R 1C2 
 
Présences : 
 
M. Richard Legault    Président du conseil d’administration 
Dre Shari Baum     Administrateur 
Mme Micheline Béland    Administrateur 
M. Alex Chayer     Administrateur 
Mme Isabelle Brault    Administrateur 
Mme Marie-Julie Chartrand   Administrateur 
Mme France Desjardins    Administrateur 
Mme Nada Dabbagh    Administrateur 
M. Paul Lohnes     Administrateur 
Mme Judy Martin    Administrateur 
Mme Susan McKercher    Membre observateur 
Mme Nathalye Pineda    Administrateur (remplacement de Mme Maya Nassar) 

Mme Najia Hachimi-Idrissi   Présidente directrice-générale par intérim 
Mme Caroline Storr-Ordolis   Administrateur 
M. Allen Van der Wee    Administrateur 
M. Gary Whittaker    Administrateur 
Mme Marianne Ferraiuolo   Membre observateur 
Dr Mathieur Walker    Membre observateur 
 
Absences : 
 
Dr Samuel Benaroya    Administrateur  
Dr Nebojsa Kovacina    Administrateur 
Mme Lorna Cuthbertson-Tardif   Membre observateur 
 

  
1. Ouverture de la séance et constat du quorum  

 
La séance est ouverte à 12 h 03.       

     
2. Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 8 décembre 2022  

 
CIUSSS-SECA-2022-58-01 
    
Les membres ayant pris connaissance de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 8 
décembre 2022. 
 
Sur proposition dûment appuyée, l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 8 décembre 2022 
est adopté à l’unanimité tel que présenté. 

 
3. Volet I Gouvernance            
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3.1. Décision : Révision annuelle de la composition des comités relevant du conseil  
 d’administration de l’établissement pour l’année 2022-2023 
 
 CIUSSS-SECA-2022-58-02 
 

CONSIDÉRANT les dispositions législatives de la LSSS en lien avec les comités du conseil 
d’administration ; 
 
CONSIDÉRANT le règlement de régie interne du conseil d’administration ayant un 
caractère prescriptif ; 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’ajuster le mandat des comités afin de bien répondre aux 
besoins du conseil d’administration ; 
 
CONSIDÉRANT les mandats confiés par le conseil d’administration aux différents comités 
; 
CONSIDÉRANT la possibilité des comités de recommander au conseil d’administration la 
modification à la présidence d’un comité ; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse effectuée et la recommandation favorable des membres du 
comité de gouvernance et d’éthique ; 
 
CONSIDÉRANT l’accord des membres du conseil d’administration.  
 
IL EST RÉSOLU adopte les chartes des comités du conseil d’administration, y compris les 
éléments suivants :  

 
• les mandats, tels que présentés aux chartes des comités 
• la composition de chacun des comités, y incluant la présidence 

 
4. Volet I Administration            

 
4.1. Décision : Candidatures 2022 I Prix d'excellence du réseau de la santé et des services 
 Sociaux 
 
 CIUSSS-SECA-2022-58-03 
 

ATTENDU QUE tel que le demande le processus de sélection des candidatures 
représentant le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal , un jury local d’établissement 
composé des membres du comité de direction de l’établissement a siégé le 28 septembre 
dernier et sélectionné les candidatures qui répondent aux critères du concours et ont le 
meilleur potentiel pour se qualifier au jury ministériel ; 
 
ATTENDU QUE les candidatures représentant le CIUSSS et retenues par le jury local 
d’établissement doivent faire l’objet d’une résolution du conseil d’administration du 
CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal avant d’être soumises au jury ministériel ;  
 
ATTENDU QUE les candidatures représentant le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal 
doivent être transmises à la coordonnatrice nationale des Prix d’excellence, au MSSS, au 
plus tard le 8 décembre 2022 ; 
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IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration approuve les candidatures sélectionnées 
par le jury local d’établissement afin qu’elles puissent être déposées au MSSS dans les 
délais prescrits. 

 
5. Volet I Affaires médicales            

 
5.1. Décision : Modification au registre des signataires autorisés par la RAMQ 
 
 CIUSSS-SECA-2022-58-04  
 

CONSIDÉRANT que la loi prévoit qu’il est nécessaire de nommer les personnes 
autorisées à attester l’exactitude des demandes de paiement qui sont soumises pour des 
services rendus par les professionnels ; 
 
CONSIDÉRANT que le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal doit réviser la liste des 
signataires et établir la mise à jour du « 
 Registre des signataires autorisés pour un établissement du réseau de la santé», 
document exigé par la RAMQ ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice des services professionnels par 
intérim ;  
 
CONSIDÉRANT la responsabilité du conseil d’administration de nommer les personnes 
autorisées ;  
 
CONSIDÉRANT l’accord des membres du conseil d’administration ;  
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration autorise l’ajout du nom de Dr John 
Machado, directeur des services professionnels, au registre des signataires autorisés du 
CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal pour l’établissement. Date d’entrée en fonction : 
3 janvier 2023 

 
 
5.2. Décision : Nomination du directeur médical régional des services préhospitaliers  
 d’urgence (DMR) 
 
 CIUSSS-SECA-2022-58-05  

 
CONSIDÉRANT que le rôle de directeur médical régional des services préhospitaliers 
d’urgence est encadré par la Loi sur les services préhospitaliers d’urgence (SPU) ;  
 
CONSIDÉRANT que le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal, pour se conformer à la 
Loi sur les SPU, doit organiser les services préhospitaliers de son secteur et désigner 
un directeur médical régional ; 
 
CONSIDÉRANT que la Docteure Heather E. Coombs (permis : 82550) répond à toutes 
les exigences de ce poste et démontre un intérêt à l’exercice de cette tâche.  
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration accepte la nomination de la Docteure 
Heather E. Coombs (permis : 82550) à titre de directeur médical régional des services 
préhospitaliers d’urgence. 
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6. Levée de la séance          

 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé à 12 h 09 par M. Allen Van der Wee, appuyé par M. 
Gary Whittaker, que la séance soit levée. 
 
 
 

 
 
 
Richard Legault 
Président du conseil d’administration 

 


